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Couverture géographique ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ du projet ΨΩAppui au renforcement de la chaine 
ǇŞƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ΨΩ (PBF/IRF -201) dans les cinq tribunaux de première instance (TPI) 
pilotes en République de Guinée (décembre 2017 ς février 2020)  
 

 

(Source Carte Guinée - Nations Online Project)  

 

No Tribunaux de Première               
Instance (TPI)   (*) 

Déploiement VNU Nat.(7) 
(Assistance technique)  

Régions Naturelles 
(Géographiques) 

Régions 
Administratives 

Total  Homme Femme 
1 Dixinn 2 1 1 Conakry  Conakry 

2 Kindia 1 1 - Basse Guinée Kindia 

3 Labé 1 1 - Moyenne Guinée Labé 
4 Kankan 1 1 - Haute Guinée Kankan 

5 N’Zérékoré  2 1 1 Guinée Forestière N’Zérékoré 
 

(*) L’appui juridictionnelle dans le traitement des affaires criminelles et les audiences correctionnelles, a 
été apporté dans les cinq TPI pilotes par le consortium d’ONG nationales composé de la Ligue Guinéenne 
des Droits de l’Homme (LIGUIDO), Mêmes Droits pour Tous (MDT) et Avocats Sans Frontières (ASF 
Guinée) à travers un accord de coopération signé par le PNUD.    
 

Ces juridictions ont été identifiées en concertation avec le Ministère de la Justice sur la base de 
l’importance du taux de détention préventive et du volume des affaires, tout en intervenant dans les 
quatre régions géographiques du pays et à Conakry.  
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Le temps imparti pour réaliser l’évaluation demandée 
par le PNUD avant la fin du mois de décembre 2020, 
ajouté aux contraintes énoncées plus haut n’ont pas 
permis au consultant d’avoir recours à une assistance 
nationale sur le terrain comme initialement prévu dans 
les termes de références dans le cadre de la venue sur 
site du consultant. Le consultant a donc adapté 
l’approche méthodologique en conséquence (revue de 
littérature approfondie et des entretiens à distance) 
comme précisé et accepté dans le rapport de 
démarrage.   
A la suite des difficultés inhérentes à procéder aux 
interviews à distance et de la disponibilité des 
interlocuteurs au cours de la période de fin d’année, il 
n’a été possible d’interviewer que 20 personnes (76%) 
dont 1 femme sur les 26 personnes préalablement 
identifiées, et des responsables de 4 des 5 juridictions 
pilotes, ont pu être approchées. Le point focal du projet 
au Ministère de la Justice, n’a pu se rendre disponible 
pour l’interview, mais les informations recueillies auprès 
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1-  Introduction et contexte 
  

1.1- Introduction 
 

1. La République de Guinée s’est inscrite depuis 2009 dans une perspective de consolidation de son État de 
Droit et de son système démocratique à travers La République de Guinée a engagé au cours de la dernière 
décennie de nombreuses réformes majeures notamment dans le domaine de la justice pour faire face aux 
nombreux défis du développement.  La justice du pays est un des domaines où la fragilité de l’Etat est la 
plus manifeste. Les maux dont souffrent la justice guinéenne, sont liés à la faiblesse des budgets alloués à la 
justice qui ne permettent pas d’entretenir les infrastructures (plus du tiers des infrastructures judiciaires et 
pénitentiaires ont été détruites et le reste est très vétuste), de revaloriser les rémunérations des magistrats 
et des autres fonctionnaires œuvrant dans le secteur de la justice, de recruter et de former des nouvelles 
ressources humaines, de palier à la situation désastreuse du secteur pénitentiaire2, tant du point de vu des 
conditions de détention que du personnel, d’où des détentions préventives trop longues, de faire assurer 
dans certaines régions les droits de la défense (en l’absence d’auxiliaire de justice, 80% des litiges sont 
réglés par des voies extra judiciaires), de fournir des moyens spécialisés pour permettre la réinsertion des 
enfants en conflit avec la loi et ceux en situation de vulnérabilité3. Le pays souffre de plusieurs maux dans le 
domaine carcéral et en matière de détention provisoire4, dont la vétusté des établissements pénitentiaires ; 
l’insuffisance des magistrats formés, du budget nécessaire à la tenue des assisses et des inspections interne 
au niveau des juridictions ; le non-respect des règles et procédures ; et l’insuffisance des ressources 
humaines qualifiées au niveau des centres de détention 5;  parmi les plus importantes.  
 
 

On enregistre par ailleurs, d’autres dysfonctionnements qui sont liés en partie à la désuétude de l’arsenal 
juridique qui ne répond pas à l’évolution de la société et aux besoins d’internalisation des nombreuses 
conventions et autres instruments régionaux ou internationaux dans le droit guinéen ; et à la rupture de la 
chaîne pénale, d’où des insuffisances dans la gestion des enquêtes et des preuves. Le manque de 
collaboration entre la justice et la police judiciaire, l’absence de casier judiciaire, les blocages dans 
l’exécution des décisions de justice et les détentions arbitraires contribuent tout autant à ces insuffisances. 
 

2. Impunité, corruption et passe-droits ont longtemps caractérisé le fonctionnement de la justice, d’où la 
défiance des citoyens à son égard6. La faible confiance des citoyens à l’égard du système judiciaire qui a 
perdu toute crédibilité, l’impunité et les limites à la liberté d’expression sont un frein à la cohésion sociale 
et au développement économique durable du pays. Les confits récurrents entre les populations, tels 
qu’observés dans les zones minières, sont des indices de détérioration de la cohésion sociale. Le 0 1  A-
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littérature approfondie et des entretiens à distance) comme précisé et accepté dans le rapport de 
démarrage.   
 

17. A la suite des difficultés inhérentes à procéder aux interviews à distance et de la disponibilité des 
interlocuteurs au cours de la période de fin d’année, il n’a été possible d’interviewer que 20 personnes12 
(76%) dont 1 femme sur les 26 personnes préalablement identifiées, et des responsables de 4 des 5 
juridictions pilotes ont pu être approchées. Le point focal du projet au Ministère de la Justice, n’a pu se 
rendre disponible pour l’interview, mais les informations recueillies auprès de trois autres Haut 
Responsables du Ministère de la Justice permettent d’avoir une appréciation d’ensemble pertinente des 
très bons résultats obtenus. Néanmoins, les appréciations des usagers des juridictions qui n’ont pas pu être 
interviewés directement, ont été énoncées par les Procureurs, Substituts des TPI pilotes et Régisseurs de 
maison centrale qui ont fait l’objet d’entretiens à distance. Les communautés et population ont d’ailleurs 
manifesté auprès de ces mêmes autorités locales, leur satisfaction de voir les commodités d’accès à la 
justice amélioré, amendant ainsi l’image écornée de la justice.   
 

18. L’évaluation a également relevé un défi d’accès à l’historique de la documentation et la disponibilité des 
données sont des contraintes auxquelles le consultant a dû affronter, ayant eu accès qu’à un nombre limité 
de données disponibles, et de rapports factuels d’activités liés à la mise en œuvre du projet, dans les cinq 
TPI. L’absence de rapports réguliers d’activités alimentés par des histoires à succès (success stories) ou 
d’apprentissage, d’appréciation des effets à moyen terme, de comptes-rendus des comités techniques et 
d’un rapport final du projet conjoint comportant une analyse d’ensemble dans une perspective de 
capitalisation des bons résultats obtenus et de gestion des connaissances, n’a pas facilité le processus 
d’appréciation des progrès réalisés par le projet en lien avec les ressources alloués.  
 

19. L’observation documentaire des résultats du projet s’appuie essentiellement sur les deux rapports 
annuels (2018-2019) et du procès-verbal de la réunion du comité de clôture du projet d’appui conjoint PBF 
mis en œuvre par l’équipe des Nations Unies et du croisement des quelques informations disponibles 
recueillis auprès des intervenants lors des interviews, permettant d’apprécier la valeur des résultats. Ainsi, 
le consultant a bénéficié auprès de certains interlocuteurs de quelques rapports d’activités et 
d’étude/enquêtes qui permettent de trianguler à minima les informations et de souligner, à travers des 
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30. Des avancées notables dans la consolidation de l’Etat de droit ont été enregistrées grâce à (i) 
l’amendement du code pénal et du code de procédure pénal répondant à plusieurs préoccupations en 
rapport avec les droits de l’Homme ; (ii) la suppression des cours d’assises et l’habilitation des tribunaux de 
première instance de juger les affaires criminelles ; (iii) l’adoption du code de justice militaire ainsi que 
l’élaboration de l’avant-projet du code civil et l’avant-projet du code de l’enfance ; (iv) la révision du cadre 
légal régissant la Justice avec notamment la création et l’installation du Conseil Supérieur de Magistrature, 
(CSM-juillet 2014) ; (v) l’adoption du statut du personnel de l’Administration pénitentiaire et de la nouvelle 
organisation et régime juridique des établissements pénitentiaires ; (vi) la  création d’une Commission 
pénitentiaire et d’une Commission victimes dans le cadre de la lutte contre l’impunité et pour une 
meilleure prise en charge des détenus, des victimes et des témoins ; (vii) la construction et rénovation des 
infrastructures : (viii) l’organisation de formations des acteurs judiciaires, notamment en justice juvénile, en  
administration pénitentiaire et en fonctionnement de la chaîne pénale et (iv) la mise en place effective de 
la Commission Nationale OHADA20 pour ne citer que les plus importants.   
 

31. Une Politique Nationale de Réforme de la Justice (PNRJ) a été adoptée en 2014 dont la mise en œuvre 
est appuyée par l’Union Européenne dans l’appui à la réforme, la formation des magistrats, l’humanisation 
du secteur carcéral et l’appui à la société civile dans la lutte contre l’impunité. Depuis 2011 le Système des 
Nations Unies de concert avec les autres partenaires techniques et financiers (PTF) soutient la République 
de Guinée dans les processus de réforme de la justice et du secteur de la sécurité avec notamment le 
financement du Fonds des Nations Unies pour la Consolidation de la Paix. Le SNU soutient l’amélioration du 
cadre juridique et institutionnel à travers l’appui à l’élaboration et/ou la révision des politiques, stratégies 
et des lois et règlements tout en veillant à l’intégration des aspects des droits de l’Homme, de l’égalité de 
genre, la réduction des exclusions de toutes formes. Malgré ces avancées, l’analyse de la situation du pays 
met en exergue de nombreux problèmes majeurs qui constituent des facteurs de fragilité politique et 
sociale.  
 
 

2- /ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǇǇǳƛ t.C/IRF 201  
 
 

2.1-  Approche conceptuelle 
 

32. Remédier aux problèmes de fonds du secteur de la justice et en particulier le renforcement de la chaine 
pénale, d’accès à la justice et lutte contre l’impunité, permettent de rétablir la confiance des citoyens dans 
la justice et dans les institutions étatiques à travers le processus de consolidation de l’état de droit. 
L’engagement de l’Etat est guidé par les principales considérations (i) disposer d’un environnement et 
d’une culture propice à la lutte contre l’impunité ; (ii) réparer les dysfonctionnements de la chaine pénale ; 
(iii) faciliter l’accès à la justice pour les plus vulnérables (femmes, mineurs et détenues) ; (iv) renforcer les 
capacités à piloter effectivement la réforme de la justice.  
 

33. Les défis, indications et réponses identifiés incluent notamment les divers éléments rassemblés ci-après 
(référence Prodoc PBF p. 6,7)  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 OHADA : Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 
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2.2- Approche opérationnelle 
 

34. Des mesures immédiates ont été prises en conséquence, notamment l’appui au fonctionnement de 
‘’juridictions pilotes21’’ afin d’améliorer la performance de la chaîne pénale et l’accès à la justice des 
populations et des plus vulnérables en particulier, selon la présentation ci-dessous : 
 
 

Objet : Appui à l’opérationnalisation de la chaîne pénale et à la lutte contre l’impunité22. 
 
 
Situation : Malgré la motivation et les appuis de la communauté internationale à appuyer la lutte contre 
l’impunité et le traitement de cas de violations des droits de l’homme et des violences sexuelles, aucun 
appui stratégique ou inclusif n’a été fourni pour accélérer l’accès à la justice pour les populations 
 
 
Constat : La focalisation du projet sur les avancées sur l’accès à la justice - au niveau de services rendus aux 
populations dans les juridictions pilotes ainsi qu’au niveau des institutions – semble essentiel. 
 
 
Réaction : Les mesures prévues permettront d’appuyer les partenaires nationaux à traduire la volonté 
politique au niveau institutionnel et au niveau local, contribuant ainsi à (i) créer un environnement et une 
culture propices à la lutte contre l’impunité et (ii) la confiance entre l’Etat et les populations. 
 

 
Action : Répondre aux attentes (améliore la performance et la résilience du pays)  
 
 
 
     Processus de court terme                                                        Processus de moyen et long terme  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
Ce type de mesures vise un effet d’entraînement et tend à créer progressivement la confiance entre la 
population et le secteur de la justice, gouvernants et gouvernés de manière générale. 
 

 
21 



25 
 
 

 

 
 
3- Caractéristiques du projet  
 
 

3.1- Objectifs du projet 
 

35. L’accès à la justice, et malgré les efforts et appuis apportés dans le secteur de la justice par des 
mécanismes nationaux et des investissements financiers et techniques significatifs dispensés avec l’appui 
de la communauté internationale au cours des derniers années, les avancées restent bien en deçà des 
besoins d’une population en quête de protection et de services de justice plus accessibles et plus 
équitables. Cette faiblesse est notamment illustrée par le taux de détenus en détention préventive 
prolongée (65%)23, le taux de surpopulation carcérale24 qui dépassent dans certaines prisons 500%25 et les 
conditions de détention très dégradées. La contribution du SNU et en particulier le PNUD avec le HCDH 
apporte une assistance technique à l’appui aux efforts du Gouvernement dans la lutte contre l’impunité et 
la corruption, et dans le renforcement du fonctionnement de la chaîne pénale26. 
 

36. C’est dans ce contexte qu’a été lancé le projet IRF27 201 ‘’Appui au renforcement de la Chaîne Pénale et 
à la lutte contre l’impunité en Guinée’’ sur financement du Fonds de Consolidation de la Paix (PBF28, Peace 
Building Funds) objet de la présente évaluation. Le projet s’inscrit parmi la contribution du SNU formulée 
dans le Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (PNUAD) 2018 – 2022 ; le Plan National 
de Développement Economique et Social (PNDES) 2016-2020 ; dans la vision à long terme pour une Guinée 
prospère et émergente d’ici 204029 et dans l’atteinte des objectifs du développement durable30 (ODD) 5, 10 
et 16 à l’horizon 2030, ainsi que dans l’Agenda 2063 de l’Union Africaine. Le PNUD à travers le programme 
de pays pour la Guinée (CPD) 2018-202231 poursuit son appui dans les réformes en matière de sécurité, 
d’état de droit et de mise en œuvre de lois essentielles en mettant en place des pratiques de 
sensibilisation, d’exécution et de suivi.  
 

 
23 Enquête ONG guinéenne Même droits pour tous, 2016- Le chiffre de 65% est proche de celui calculé par la 
Commission de suivi de la détention provisoire, mandatée par le Ministère de la Justice (rapport février 2016).  
24 L’étude de l’expert international Mr Homba Dieudonné, révèle que 3200 personnes sont incarcérées dont 5% de 
mineurs et 3% de femmes, février 2017.  
25 Déclaration Chef de Cabinet du Ministère de la Justice – février 2017 (media digital le 360afrique.com)  
26 Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement (PNUAD) 2018 - 2022 p.21, 22. 
27 Deux principaux mécanismes de financement existent : le mécanisme de financement des interventions rapides 
(IRF) pour des projets d’une durée de 18 mois maximum et un budget maximum de 3 millions USD ; et le mécanisme 
de financement du relèvement pour la consolidation de la paix (PRF), 36 mois par projet maximum et sans plafond 
limite spécifique. 
28 Le Fonds des Nations Unies pour la consolidation de la paix (PBF) a été créé en 2005 conformément à la résolution 
A/60/180 de l’Assemblée générale et à la résolution 1645 du Conseil de sécurité. Conformément à son mandat tel que 
révisé en 2009 (A/63/818), l’objectif du PBF est d’appuyer les « pays sortant d’un conflit ou dans lesquels on estime 
qu’un conflit risque d’éclater ou de reprendre, tout en apportant son soutien également aux efforts visant à répondre 
aux besoins immédiats des pays en sortie de conflit lorsque ces derniers ne réussissent pas à se procurer les 
ressources voulues auprès d’autres mécanismes de financement susceptibles de soutenir des activités de 
consolidation de la paix.» Le Fonds est géré par le Bureau d’appui à la consolidation de la paix (PBSO) du Secrétaire 
général des Nations Unies. Il intervient dans quatre domaines prioritaires : 1) Appuyer la mise en œuvre des accords 
de paix et le dialogue politique ; 2) Promouvoir la coexistence et le règlement pacifique des conflits ; 3) Relancer 
l’économie et générer des dividendes de paix immédiats ; 4) Rétablir les services et capacités administratifs essentiels. 
29 Vision 2040 une Guinée émergente et prospère- Ministère du Plan/Coopération Internationale, janvier 2017. 
30 Promotion de la bonne Gouvernance démocratique et l’Etat de droit : ODD 5 : Parvenir à l’égalité des sexes et 
autonomiser toutes les femmes et les filles ; ODD 10 : Réduire les inégalités et ne pas faire de laissés-pour-compte ; 
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37. Le projet IRF 201 tente d’apporter des réponses à la réforme du secteur et la lutte contre l’impunité 
sous deux angles : d’une part en appuyant le Ministère de la justice à piloter la réforme avec tous les 
acteurs du secteur, notamment la magistrature, les Ministères de la Sécurité et de la Défense, le Barreau, 
en consultation qualitative et partenariat avec la société civile et en menant la coordination des PTF dans le 
secteur; et d’autre part en assistant les juridictions pilotes à opérationnaliser le fonctionnement de la 
chaine pénale en appuyant tous les acteurs de la justice répressive en accord avec les standards 
internationaux, de l’Etat de droit et des droits 
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et de stocks d’affaires, de rapports avec la police judiciaire et de l’impact des pratiques dans ces juridictions 
sur le nombre et la durée de la détention provisoire, ainsi que la lenteur dans les procédures judiciaires. 
 

42. La mission d’évaluation a été conduite par une équipe mixte composée des responsables du Ministère 
de la Justice et des experts du PNUD entre le 21 juin et 10 juillet 2017.Des visites de terrain ont été 
effectuées dans toutes les juridictions concernées et des échanges ont eu lieu avec les magistrats, les 
responsables des maisons centrales et les OPJ de la police et de la gendarmerie. Cette démarche a permis 
de recueillir des informations fiables et de constituer, en même temps, une connaissance claire des 
conditions de travail des juridictions pilotes et les autres acteurs de la chaîne pénale33. La mission 
d’évaluation de l’état des lieux dans les TPI pilote34s a permis de (i) Evaluer la situation de chaque 
juridiction pilote en termes de ressources humaines et de moyens disponibles ; (ii) Analyser le niveau de 
coordination entre les différents intervenants de la chaîne pénale ; (ii) Identifier les difficultés, les défis qui 
se présentent dans le fonctionnement des juridictions pilotes, les entraves à la chaîne pénale et les causes 
de retard dans le traitement des affaires ; (iv) Identifier les besoins et définir les actions prioritaires qui 
seront menées au niveau des juridictions pilotes dans le cadre du Projet. 
 

43. A l’occasion des visites de l’évaluation de l’état de lieux des TPI pilotes, des visites ont été effectuées 
dans les maisons centrales de Conakry, Kankan, Kindia, Labé et N’Zérékoré. Ces visites avaient permis 
d’identifier plusieurs problèmes sérieux auxquels les maisons centrales font face parmi lesquels le 
surpeuplement, les conditions difficiles d’incarcération et les faibles moyens à la disposition des autorités 
carcérales. 
 
 
 

4- Positionnement Stratégique du projet  
 

44. Les trois résultats s’articulent autour de sept produits que l’on peut représenter à l’aide d’un schéma 
‘’hexagonale’’ permettant d’apprécier la cohérence et l’approche dans une dimension de consolidation de 
l’état de droit. L’objectif visé est l’amélioration des services de justice et en particulier l’accès à la justice en 
faveur des victimes et des plus vulnérables, favorisant ainsi la confiance des citoyens en la justice et par-
delà envers les institutions étatiques.   
 
La figure 1 ci-après donne une présentation du positionnement stratégique du projet, telle que perçue par 
l’évaluation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
33 Rapport Mr Amor Boubakri, consultant international PNUD, Juin 2017 - Janvier 2018 
34 TPI pilotes : Dixinn, Kindia, Labé, Kankan et N’Zérékoré 
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Figure 1 : Représentation du positionnement stratégique du projet   

 
- RÉSULTAT 1 : Les institutions du système de la justice mettent en œuvre 
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- la suppression de la cour d’assises et le transfert de sa compétence aux tribunaux de première 
instance ; ce qui a permis l’instauration de la règle du double degré de juridiction en toutes 
matières, y compris en matière criminelle ; 

- la suppression également des justices de paix, rétablissant le principe de la séparation des organes 
de poursuite, d’instruction et de jugement ; 

- l’omission de la peine de mort dans l’arsenal juridique ; et  
- le renforcement de la lutte contre les discriminations à l’égard des personnes vulnérables, 

notamment les femmes, les enfants, les personnes handicapées, les personnes âgées et les 
détenus ; 

 

(iii) Aspect opérationnel :  
- une meilleure prise en charge des procédures par les juridictions pilotes ; 
- 
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o 129 magistrats, sur les innovations du Code pénal et du Code de procédure pénale, ainsi que le 
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¶ Produit 3.2 : Une assistance juridique est disponible 
o Dans le volet prise en charge psychologique, un cabinet de psychologues, l’Association Guinéenne 

des Psychologues Cliniciens (AGPC) contracté par le HCDH, a apporté un appui 
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51. La logique d’intervention commune aux diverses activités du projet d’appui au renforcement de la 
chaine pénale et à la lutte contre l’impunité est celle de renforcer la résilience des institutions et des 
populations aux facteurs potentiels et sous-jacents de l’accès au service public de justice, à
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Ceci est en parfaite cohérence avec les objectifs stratégiques du Plan national de développement 
économique 
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61. Le projet est pertinent car il a correctement identifié le défaut d’opérationnalisation dans les 
juridictions pilotes de la chaine pénale, des services de justice fournis à la population et aussi le 
renforcement du processus de réforme du secteur de la justice. Le projet améliore la redevabilité du 
système judiciaire   et favorise la confiance des justiciables aux institutions judiciaires. Par ailleurs, le projet 
a capitalisé sur les précédentes interventions dans le domaine. La fourniture d’une assistance 
juridictionnelle au profit des détenus dans les affaires criminelles et certaines affaires correctionnelles dans 
les TPI pilotes en s’appuyant sut un consortium d’ONG nationales44 permet de garantir le droit à un procès 
équitable aux détenus et de limiter les délais de détention provisoire dans les maisons centrales relevant 
des TPI pilotes. Cette approche a contribué à l’amélioration du 
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Sur l’ensemble des 40 indicateurs de produits46, un peu plus de 20% d’entre eux sont des indicateurs de 
résultats47 
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facilité la présence d’observateurs pendant les audiences dans les TPI pilotes. L’aménagement-
réaménagement de certains locaux y compris les équipements sanitaires, les travaux de peinture et 
réfection de sols, de plafonds, portes, vitres 
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faire des recommandations pour améliorer la collaboration quotidienne entre les acteurs dans le but 
d’obtenir une plus grande performance dans l’action à l’aide de réponses collectives, cohérentes et 
partagées.  Une quinzaine de cadres de concertation/coordination des acteurs de la chaine pénale ont été 
régulièrement tenue au niveau des TPI pilotes (rencontres trimestrielles entre les acteurs des TPI, 
rencontres mensuelles des magistrats pénaux, réunions régulières du cadre de concertation entre les 
magistrats du parquet et les OPJ) regroupant plus de 300 personnes dont près de 10% de femmes. Il est à 
souligner le rôle clés du personnel national volontaire des Nations Unies (7 VNU) supporté par le PNUD qui  
a été déployé dans les cinq juridictions pilotes57 dans le cadre de l’appui à la gestion informatisée des 
données judiciaires et celles des maisons centrales du ressort des TPI. Cette initiative de renforcement des 
capacités des juridictions, par l’intermédiaire de ce personnel VNU en matière de gestion des opérations 
quotidiennes de gestion, a permis également, avec la dotation du matériel informatique, de faciliter la 
collecte des statistiques de la gouvernance judiciaire et la tenue à jour de l’effectif des maisons centrales.  
 

81. Constat 7 : Forte complémentarité et cohérence des actions dans le contrôle interne et externe de la 
chaine pénale avec des effets cumulatifs perceptibles en termes de capacités de certains bénéficiaires et 
de bonnes pratiques destinées à se pérenniser.   
 

82. Le projet a fait des progrès notables dans le soutien au contrôle interne et externe dans les juridictions 
pilotes favorisant la responsabilisation et l’appropriation des acteurs dans l’exécution des taches de suivi et 
d’évaluation du fonctionnement de ces juridictions. Faisant suite à la formation des inspecteurs des 
services judiciaires, le projet a encouragé et appuyé des missions d’inspection et de contrôle interne dans le 
ressort des 5 TPI pilotes par l’inspection générale des services judiciaires. Les inspecteurs ont relevé 
certains dysfonctionnements comme des manquements dans la tenue des registres usuels et dans 
l’orientation des affaires au niveau des cabinets d’instruction, retard dans la préparation et la 
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préventive prolongée, 5 cas d'arrestation arbitraire (motifs ne constituant pas des infractions pénales). Au 
niveau des prisons, les Commissaires ont débusqué 45 cas de détention provisoire prolongée sans 
renouvellement de mandat de dépôt ainsi que des problèmes liés à la prise en charge des victimes. L’INIDH 
a en outre identifié 28 prévenus transférés depuis plusieurs années à la Maison centrale de Kindia par les 
trois TPI de Conakry60 pour diverses infractions correctionnelles et criminelles, dont un de ces prévenus 
attend son procès depuis juillet 
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Figure 2 : Exemple de théorie de changement schématique pour le projet PBF/IRF 201 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

➢ Hypothèses contextuelles : Le projet est mis en œuvre dans des environnements favorables aux interventions visant à accélérer le 
changement, du fait d’actions précédemment menées et d’un niveau raisonnable de soutien public (communautés, OSC) et 
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105. Constat 12 : Les interventions ont Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǊŜǘŀǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ Ŏƻûts additionnels. La non-tenue 
régulière des organes de gouvernance du projet a quelque peu rendu difficile la gestion et la 
communication courante des activités.   
 

106. Le PNUD comme chef de file du projet avec le HCDH ont assuré l’exécution de leur volet en fonction de 
leur avantage comparatif. Le PNUD, du fait de son mandat, a un avantage comparatif au niveau de l’appui à 
la réforme du secteur de la sécurité et en particulier de la justice (renforcement de la chaine pénale et 
accès à la justice). Le HCDH apporte son expertise dans le domaine des droits humains et dans le 
renforcement des capacités notamment dans la formation des acteurs des services judiciaires et de l’appui 
au monitoring judiciaire. Le projet a enregistré un retard dans sa mise en œuvre qui a conduit à deux 
extensions (juin à novembre 2019 et décembre 2019 à janvier 2020) durée de huit mois supplémentaires 
sans coûts additionnels.  
Ces prolongations sont imputables à un défaut de maitrise des capacités des partenaires lors de la 
conception du projet dans la nécessité d’accompagner plus étroitement les institutions bénéficiaires du 
projet dans leur fonctionnement afin de jouer le rôle cardinal attendu dans la réforme du secteur de la 
justice. Les modalités et les paramètres de certaines activités ont été renforcées76.  
La dernière extension de deux mois permettait au HCDH de mettre en œuvre les dernières activités en 
attente77 et faisant l’objet de la seconde tranche. Ce qui n’a pu être réalisée qu’à 20% car la seconde 
tranche du HCDH n’a pu être reçu dans les délais. Enfin on peut noter que la grande majorité des retards 
enregistrés ne relèvent pas de la conduite en matière de gestion/livraison du projet mais des circonstances 
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113. Différentes sources des tribunaux de première instance ont confirmé l’octroi de 50 M de Franc 
Guinéen (environ 5K USD) par le département de la justice pour une médiatisation des audiences 
criminelles. Cet engagement de l’État est un signal à encourager. Sur la base des besoins établis, certaines 
fonctions des procédures pénales ont pu être informatisées dans les TPI pilotes à travers le ‘’Programme 
mondial du PNUD sur le renforcement de l’Etat de droit et des droits de l’homme au service de la paix et du  
développement’’79 pour un montant de 300 K USD au cours de la deuxième moitié de l’année 2019, 
consolidant ainsi l’opérationnalisation des procédures80.  
 
 

114. Le tableau ci-dessous donne un aperçu général en matière de situation budgétaire du projet :  
 
 

Tableau 3 : Récapitulatif budget et dépenses projet PBF/IRF-201 : Appui au renforcement de la chaine pénale 
et à la lutte contre l'impunité (Source http://mptf.undp.org/factsheet/project/00108207-MPTF Office Gateway) 

 
 
 

Org.   
Approved 
budget 
(real-time)   

Net Funded 
Amount 
(real-time)   

http://mptf.undp.org/factsheet/agency/001996
http://mptf.undp.org/factsheet/agency/002100
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Ainsi, les acteurs de ces 13 autres TPI non bénéficiaires du projet ont constamment contacté les instances 
de gestion du projet pour réclamer le soutien du projet pour la mise en œuvre de ces aspects particuliers 
d’innovation, fédérateurs de concertation et de nouvelle dynamique de fonctionnement, dans leurs TPIs 
respectifs82. 
Les divers acteurs ont déclaré que malgré les difficultés inhérentes au budget de fonctionnement de la 
justice, les bonnes dispositions prises au cours du projet comme la périodicité des rencontres, la régularité 
des inspections et des audiences correctionnelles et criminelles se poursuivent et restent actives après la 
fin du projet. Les bénéficiaires restent confiants sur la poursuite des bonnes pratiques dans les 5 TPI pilotes 
et espèrent que les mécanismes d’assistance judiciaire se poursuivront.  
 

118. Un projet pilote peut être rapide, mais il doit a priori avoir une suite. Or l’arrêt des financements au 
moment même où les effets du projet commençaient à se faire sentir, a créé un sentiment de frustration et 
des interrogations chez les partenaires engagées sur le terrain. Malgré la connaissance de la durée limité du 
projet PBF, certains acteurs s’attendaient à une suite immédiate sous une forme plus inclusive avec les 
autres TPI. 
L’intervention n’avait pas vocation à se substituer aux missions régaliennes de l’Etat, mais visait plutôt à 
produire des résultats et induire un effet catalytique dans le fonctionnement de la chaine pénale et dans la 
préparation éventuelle d’un autre projet d’appui au renforcement de la chaine pénale. Compte tenu de 
certaines difficultés quant à la gouvernance du projet, les instances du PBF n’ont pas souhaité renouveler le 
projet dans l’état sur une autre fenêtre relevant du mécanisme de financement du relèvement pour la 
consolidation de la paix.  
 

119. L’Etat en s’appropriant les résultats du projet devrait poursuivre la mise à
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logistiques dans le déferrement des suspects aux parquets ; la prise en charge des frais de transport pour 
leur déferrement ; le retard  dans la transmission de certains procès-verbaux aux parquets.   
 

140. Le déficit de la collaboration entre populations, élues locaux, les services de sécurité et de justice face 
à la criminalité et l’insuffisance de communication entres les acteurs de la chaine pénale et manque suivi 
/supervision, contrôle efficace des activités des OPJ par les parquets d’instances, sont à porter aux crédits 
de ces contraintes. Le constat du parquet dans le travail des OPJ a montré des insuffisances dans la 
disponibilité de copies du code pénal et du code de procédure pénale, l’insuffisance d’outils informatiques, 
le manque ou la vétusté des locaux de garde à vue dans certaines unités et l’absence d’allocations et de 
ressources pour leur entretien. 
 

141. Le faible niveau d’appropriation des acteurs judiciaires (magistrats, greffiers, avocats et Officiers de 
Police Judiciaire) des innovations du code pénal et du code de procédure pénale, et l’absence et la 
mauvaise tenue des registres dans certains services PJ associés à la mauvaise qualité de certains procès-
verbaux dressés par les officiers de police judiciaire (OPJ) sont des réalités le projet a apporté des 
améliorations significatives.  
 

142. Dans le cadre du déploiement d’une aide juridictionnelle apportée aux 5 tribunaux de première 
instance (TPI) à travers le consortium d’ONG composée de la Ligue Guinéenne des Droits de l’Homme 
(LIGUIDHO), Mêmes Droits pour Tous (MDT) et Avocats Sans Frontières (ASF), le retard dans la transmission 
des rôles d’audience au consortium ainsi que les délais dans l’enrôlement des dossiers des prévenus en 
matière criminelle ont impacté la planification et le déploiement des avocats. Les difficultés de 
déplacements des avocats dans les villes où ils ne sont pas résidents, notamment à l’intérieur du pays, ont 
suscité quelques retards perceptibles dans le traitement des affaires. L’insuffisance des salles d’audience, la 
vétusté du mobilier, le manque d’énergie électrique ont fait défaut dans la mise en œuvre du projet.  
 

143. Conséquent au nombre élevé des dossiers, au manque de magistrat ; de nombreux dossiers de 
longues dates étaient en attente de jugement. En outre, les conditions de détention n’ont pas connu les 
améliorations souhaitées à tous les niveaux, notamment à Kindia et à Conakry88, à cause du non-respect du 
droit à la santé, du droit à l’alimentation des détenus et de la surpopulation carcérale qui affecte 
dangereusement les conditions de détention, en raison du recours quasi-systématique aux mesures de 
détention provisoire et de la non-tenue régulière des audiences. 
 

 

144. Constat 20 : Au niveau interne, lŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŞǾƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳƻǊŎŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà des récits de terrain, restent un défi. Malgré le 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ pas assez aux besoins de coordination, de 
collaboration et de capitalisation ressentis selon les partenaires interviewés.     
 

145. Une capitalisation effective des objectifs visés à la fois sur le plan technique/fonctionnel et sur celui de 
l’orientation stratégique-politique, et du suivi de
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152. Le PNUD a élargi le partenariat pour l’appui à l’aide juridictionnelle dans les cinq tribunaux pilotes, 
préalablement sélectionnés par les autorités nationales, avec l’aide d’un consortium composé de trois ONG 
réunis autour de la Ligue Guinéenne des Droits de l’Homme (LIGUIDO), Mêmes Droits pour Tous (MDT) et 
Avocats Sans Frontières (ASF Guinée). Le projet a ainsi favorisé une réelle dynamique de travail conjoint 
entre les ONG partenaires qui ont su faire de leur spécificité une opportunité de complémentarité avec le 
consortium emmené par LIGUIDO. Cependant, les acteurs ont réclamé une meilleure responsabilisation 
individuelle répondant davantage aux impératifs de renforcement des capacités plutôt qu’un consortium 
de plusieurs identités où la dynamique de chacun n’est pas forcément mise en valeur ni totalement mieux 
responsabilisée pour assurer une gestion efficace et transparente des fonds alloués au projet. 
 

153. Le PNUD qui a établi des partenariats avec les cinq TPI pilotes, associé au déploiement de personnel 
juriste VNU pour appuyer le fonctionnement de chacun des TPI, a contribué de manière importante à la 
promotion et à la protection des droits de l’homme notamment en milieu carcéral et devant les TPI pilotes 
par la protection des droits des détenus et l’assistance des accuses à l’aide d’un avocat. Ce partenariat 
favorise l’appropriation des résultats du projet, renforçant le positionnement du PNUD en tant que 
partenaire clé de la Guinée. Les activités opérationnelles ont été réalisées, à travers un
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165. Constat 25 : Les activités du projet ont révélé des bonnes pratiques et leçons apprises. Bon nombre 
de résultats laissent augurer des changements sur le long terme. 
 

166. Le projet PBF a mis en relief l’organisation des TPI, de la chaine pénale et l’action de certains acteurs 
de la société civile et a contribué à mieux les outiller pour pouvoir assurer l’autonomisation et la 
pérennisation de leurs initiatives ou activités.  
 

167. Le projet a produit une importante quantité de leçons apprises et d’apprentissages qui méritent d’être 
pris en compte sur d’autres interventions de même nature. Quelques bonnes pratiques des 
investissements du projet sont à relever, en particulier :  
 

- La complémentarité et les synergies entre Agences et avec les partenaires de mise en œuvre 
locaux, s’appuyant sur les institutions et travaillant avec différents acteurs à différents niveaux 
(national, local, communautaire) sur l’étendue des cinq juridictions pilotes ; 

- L’étroite collaboration entre les Agences et les institutions et partenaires nationaux, depuis 
l’identification des besoins à la mise en œuvre de réponses adéquates aux défis spécifiques à 
chaque contexte, a favorisé
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- Le projet a initié un plaidoyer auprès du Ministre de la Justice pour la prise d’une circulaire de 
‘’politique pénale’’ afin de répondre à des faits relatifs à l’exercice des droits civils et politiques à la 
suite d’interpellations de manifestations lors de conflits sociaux ;  

- L’utilisation des ressources locales existences (ONG..) permet de toucher un plus grand nombre de 
bénéficiaires, de réduire les coûts liés aux activités judiciaires et de renforcer les capacités locales 
pour une meilleure pérennisation de l’action ;  

- L’exécution du projet PBF a permis de prendre conscience de l’insuffisance du budget alloué au 
Ministère de la justice, de l’état obsolète des infrastructures judiciaires et pénitentiaire, qui  rejaillit 
négativement non seulement sur les conditions de travail des magistrats mais aussi et surtout sur 
les conditions de détention (l’ensemble des droits des détenus notamment le droit à la santé, à 
l’alimentation, à l’eau potable, à l’hygiène et au procès juste et équitable dans un délai raisonnable 
ne sont pas optimum) ;  

- La mise à disposition d’assistance judiciaire auprès des accusés a permis à ceux-ci de faire valoir 
leur droit à la défense et le projet a su prouver que les détenus subissent dans la plupart des cas la 
violation de leurs droits lorsqu’ils n’ont pas d’avocat.     

 
10- Conclusions 
 

169. Conclusion 1 : Les appuis du PNUD et du HCDH Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩétat ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛvent dans 
des actions justifiées de renforcement des capacités techniques et organisationnelles destinées à 
contribuer à la réforme du secteur de la justice. Les résultats obtenus, à travers le projet PBF, ont été 
importants et encourageants.  
 

170. Projet original dans ses objectifs et son montage, l’IRF 201 ‘’Appui au renforcement de la chaine 
pénale bet à la lutte contre l’impunité en Guinée’’ a démontré de fortes potentialités, malgré un contexte 
d’intervention fragile. Arrivé ‘’au bon endroit au bon moment’’, le financement du Fonds de Consolidation 
de la Paix (Peace Building Fund) a permis de renforcer le processus de la réforme du secteur de la sécurité 
et en particulier la chaine pénale et produire des résultats à court terme en matière de lutte contre 
l’impunité et d’accès à la justice, notamment en faveur des victimes et des populations les plus vulnérables.   
Ce champ d’action complexe de l’état de droit et de la responsabilisation où tout progrès durable exige des 
efforts et des ressources sur le long terme, d
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moins restrictif (temps et budget), tel que le mécanisme de financement du relèvement pour la 
consolidation de la paix (PRF), qui peut financer des projets de 36 mois sans plafond limite spécifique.  
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179. Malgré une certaine volonté politique sectorielle de modernisation de l’administration pénitentiaire et 
de d’opérationnalisation de la réforme du secteur de la justice, l’engagement d’une meilleure 
représentativité des femmes qui demeure encore faible dans le système judiciaire91, reste à concrétiser par  
un suivi et un accompagnement à la hauteur des ambitions de l’institution judiciaire pour garantir un 
changement de mentalité à cet égard. En outre, l’amélioration de la confiance des populations envers le 
secteur de la justice est sur la bonne voie bien que les résultats observés soient encore modestes.  
 

180. Conclusion 4 :  5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ le projet a délivré les résultats attendus avec quelques 
différences entre eux, en fonction aussi de la 
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11.3- Récapitulatif des recommandations  
 

 186. Les recommandations fondées sur les leçons apprises du projet peuvent être formulées pour les 
différents acteurs comme rassemblées ci-dessous, dans le but de poursuivre le rétablissement de la 
confiance Etat /Justice-Population et renforcement de la cohésion sociale : 
 
 

Niveau ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réforme du secteur de la justice 

! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ du Coordonnateur Résident 
(RCO) et des Représentants Résidents (RR) 
du PNUD et du HCDH  

Stratégique - Capitaliser sur les acquis du projet et poursuivre le travail 
d’orientation sur les priorités et la coordination des actions en 
soutien à la réforme ; 
- Elaborer un nouveau plan d’actions prioritaires 2021-2024 
prenant en compte les leçons tirées des interventions 
précédentes du projet et selon les priorités de la PNRJ 2014-2024 
et mettre à disposition les budgets nécessaires au bon 
fonctionnement des juridictions ;   
- Renforcer le plaidoyer auprès des partenaires techniques et 
financiers en vue du passage à l’échelle sur l’ensemble des 18 
juridictions du pays, de l’intervention entamée grâce à l’appui 
financier du PBF ; 
- Consolider le partenariat avec les partenaires techniques et 
financiers par en facilitant d’accès aux données relatives à la 
mesure des indicateurs de progrès sur l’atteinte des objectifs 
poursuivies par le projet ; 
- Poursuivre le plaidoyer en faveur de la participation des femmes 
dans la gouvernance judiciaire et aux mécanismes de 
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Niveau ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ !ƎŜƴŎŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ όtb¦5 Ŝǘ HCDH) 

Stratégique - Faire de la Théorie de Changement (TdC) un véritable outil de pilotage du projet, favorisant l’exercice participatif de 
diagnostic qui implique toutes les parties prenantes, et permettant de maitriser l’ensemble des défis dans une 
démarche évaluative des diverses facettes et risques de l’ambition collaborative du projet ; 
- Assembler des partenariats et orienter les actions de manière coordonnée et stratégique et avoir de l’impact et un 
effet multiplicateur y compris sur plusieurs ODD (notamment les ODD 5, 16 et 17) ; 
- Renforcer le plaidoyer sur le cadre légal et stratégique sur l’assistance légale, l’accès à la justice et appuyer la lutte 
contre l’impunité particulièrement pour les plus vulnérables ainsi qu’un mécanisme national de protection des témoins 
et victimes ; 
- Capitaliser sur les acquis du projet et en particulier sur les recommandations issues de l’enquête de perception, de 
l’étude sur l’accès à la justice réalisées par le projet et également des expériences des services fournis par le consortium 
d’ONG sous la coordination de la LIGUIDHO ; 
- Accorder un accent particulier sur l’implication plus forte des partenaires nationaux mais aussi régionaux pendant la 
mise en œuvre et suivi du projet, ce qui faciliterait la transformation des résultats en politique ainsi que la mise à 
l’échelle et donc contribuer significativement à l’amélioration du secteur de la justice. Cela permet de renforcer la 
capacité nationale, d’accroitre la pertinence de l’intervention tout en favorisant des résultats fiables, efficaces et 
durables ; 
- Revisiter, avec l’impact de la pandémie mondiale du COVID 19, les actions à poursuivre en période d’épidémie sur la 
base des priorités exprimés par le Gouvernement et en particulier dans le domaine carcéral, souffrant de surpopulation 
et d’un système de soins dysfonctionnel. Les droits des personnes les plus vulnérables et des prisonniers doivent faire 
l’objet d’une grande attention en cette période de crise sanitaire. 
- Poursuivre la mobilisation des ressources en synergie avec les autorités nationales à l’aide d’une stratégie dédiée, dans 
une approche de pérennisation des acquis positifs du projet PBF.          

Opérationnel  - Maintenir l’attention apportée sur les besoins de renforcement des capacités techniques nationales, le leadership des 
partenaires nationaux, mais aussi la consolidation de planification stratégique, de mise en œuvre des projets/activités, 
suivi-évaluation, gestion des connaissances/expériences (capacity sharing) et de coordination des partenaires ; 
- Privilégier la consolidation des acquis associée à la pérennisation des interventions à travers les enseignements des 
expériences, le partage des bonnes pratiques et leçons apprises (pour tirer parti de la capacité et des résultats du 
projet) et des mécanismes opérationnels adoptés en conséquence guidant les interventions à plus long terme dans 
l’atteinte des objectifs de développement ;   
- Renforcer la tenue régulière des organes de Gouvernance du projet à l’aide du comité technique (mécanisme de suivi, 
de coordination et de proposition) au comité de pilotage (COPIL) qui demeure l’organe chargée de guider et superviser 
la mise en œuvre du projet ; dans la perspective de l’optimisation de l’efficience opérationnelle du projet ;                     
- Envisager la mise en place d’une coordination plus autonome dans l’intervention des ONG dans le projet dans l’optique 
d’une meilleure responsabilisation en lieu et place d’un consortium, permettant d’optimiser non seulement sur la 
responsabilisation individuelle de chaque ONG mais aussi sur le suivi de proximité facilitant une meilleure réactivité et 
diligence dans la mise en œuvre des activités ; 
- Reconduire les diverses formations de gestion, appréciées des partenaires et destinés à les responsabiliser davantage 
pour agir avec plus de synergie dans la mise en œuvre des projets PBF mais également dans la définition des attentes 
réalistes avec les bénéficiaires et les partenaires au sujet de ce qui peut être réellement accompli et dans quel espace de 
temps ;    
- Partager les résultats de ‘’monitoring-évaluation’’ des visites et échanges de terrain entre les acteurs dans le cadre de 
l’appréciation des progrès du projet et en assurer le suivi régulier à travers un outil de type tableau de bord des actions 
à entreprendre en conséquence et des personnes ressources chargées de l’exploitation de cet outil ;   
- Encourager/appuyer les contrôles internes /inspections ‘’terrain’’ des juridictions et structures pénitentiaires et en 
particulier par l’Inspection Générale des Services Judiciaires et le contrôle parlementaire, renforçant ainsi le contrôle 
démocratique ;  
- Associer toujours davantage selon les possibilités, les partenaires de la société civile et les partenaires au suivi du 
projet à l’aide des espaces d’échanges existants permettant de débattre des analyses et recommandations au cours du 
processus de mise en œuvre du projet ; 
- Fortifier la collaboration avec les organisations de femmes. L’attention portée sur les violences faites aux femmes doit 
être un élément catalyseur des changements de comportement et du regard porté sur l’efficacité et l’inclusivité de la 
réponse sur la question du genre aux affaires judiciaires dans l’intérêt des populations ; 
- Développer une utilisation de modèles numériques (cartographies d’acteurs et des facteurs d’accélération) permettant 
l’analyse et la gestion des données pour un meilleur suivi, appui et aide à la décision. Cet outil (de type système 
d’information géographique par exemple) est important dans le suivi des audiences, détentions, sensibilisations des 
populations et cartographies des conflits et différends ; facilitant ainsi la compréhension, sur la base des observations 
de terrain, l’évolution des conditions critiques et des contributions du projet. 
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Annexe 1 : Termes de Reference : Evaluation finale du projet « PBF/IRF-201 Appui au renforcement de la 
ŎƘŀƛƴŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝƴ Guinée » 

I. Contexte général  
Le système judiciaire guinéen reflète depuis l’indépendance, une certaine limite quant à sa capacité de couvrir 
l’ensemble du territoire national. Les défis de la justice consistent toujours à savoir comment trouver un moyen de 
rendre effective et efficace une justice institutionnelle. Le système judiciaire guinéen fait face à deux préoccupations 
majeures notamment le désintérêt de la population à l’égard de la justice et l’existence d’une justice traditionnelle 
parallèle qui supplante la justice institutionnelle.  

L’origine du projet « Renforcement de la chaine pénale et à la lutte contre l’impunité en Guinée » se trouve dans une 
demande de la Présidence de la République de Guinée adressée au Secrétaire Général des Nations Unies en 
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Elle couvrira les ressorts des cinq TPI pilotes (Dixinn, Kindia, Labé, Kankan et N’Zérékoré) et partout où le be
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-Les rencontres et entretiens avec les acteurs concernés, les partenaires, les personnes ressources… ; 
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Annexe 2 :                                 A- Liste des personnes interviewées  

No Date Prénom, Nom Sexe Fonction Institution 

1 05/12/2020 Binta GuiLavogui 
 

M Assistante technique 
 (VNU TPI N’Zérékoré)  

PNUD Guinée 

2 07/12/2020 Abdoul Latif Haidara M Chargé de Programme 
Gouvernance  

PNUD Guinée 

3 07/12/2020 Abdoulaye Fadiga  F Expert suivi et évaluation PNUD Guinée 
4 08/12/2020 Me Emmanuel Bamba M Président ONG 
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C- tǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾƛŜǿǎ : GǳƛŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ
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- Est-ce qu’il y a des interventions ou des activités prévues que l’on n’a pas pu mettre en œuvre ?  
- Quels ont été les facteurs qui ont favorisé ou empêché les résultats ? 
 

▪ Environnement politique et social 
▪ Conception du projet et attentes escomptés  
▪ Partenariats 
▪ Gestion des connaissances, leçons apprises, Coopération Sud-Sud 
▪ Standards sociaux et environnementaux 
▪ Modalités de mise en œuvre 
▪ Capacités de mise en œuvre  

 

3. Utilisation des ressources : 
 

- De votre point de vue, est ce que le PNUD a utilisé ses ressources humaines et financières de manière 
efficiente ? 

▪ Est-ce que le PNUD a mobilisé des partenaires ?  
 

▪ Est-ce que le PNUD a une vision dans le renforcement de la justice ? Est-ce qu’il repartit ses 
ressources limitées de façon stratégique ? 

 
 

 

4. Viabilité/Durabilité : 
 

- Dans quelle mesure pensez-vous que les bénéfices ou résultats du projet ont été – ou seront – durables 
une fois les interventions terminées ?  
 

▪ Le projet a-t ’il été accompagné de plans de désengagement progressif (stratégies de sortie) ? 
 

▪ Est-ce qu’il y a une bonne utilisation ou mobilisation des capacités nationales ?  
 

▪ Existe-t ’il un véritable engagement de la part des partenaires gouvernementaux à soutenir les 
efforts de développement ? 

 

▪ A-t







80 
 
 

 

 
 
 
 
 

¶ Produit 2.2 : Le contrôle interne (inspection générale des services judiciaires, parquets généraux et chambres 
de contrôle de l’Instruction) et externe (Assemblée Nationale et INIDH) de la chaîne pénale est effectué 
conformément à la loi dans les TPI pilotes 

Principales activités : 
2.2.1 : Appui à la tenue de deux (2) missions d’inspection et de contrôle interne dans les TPI pilotes 
2.2.2. : Appui à la tenue d’une mission de contrôle parlementaire dans les TPI pilotes 
2.2.3 : Appui à la tenue d’une mission de monitoring des lieux de détention par l’INIDH dans les TPI pilotes 
(*) 2.2.4 : Appui à la tenue d’une mission conjointe d’inspection et de contrôle interne entre le HCDH, le 
Ministère de la Justice, le Ministère de la Santé et l’OMS dans les lieux de détention dans le ressort des 5 
TPI pilotes  
2.2.5 : Appui au renforcement de la supervision/contrôle des OPJ par les parquets pilotes 

 

¶ Produit 2.3 : Le traitement des affaires pénales est amélioré dans les cinq TPI pilotes 

Principales activités : 
2.3.1 : Doter les juridictions pilotes d’un appui technique par la mise à disposition des VNU nationaux 
2.3.2
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Annexe 5 : Bibliographie98  

 

- CPD (Country Programme Development) PNUD 2018-2022 
- PNUAD (Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement) 2018-2022 
- Document de projet (Prodoc) ‘’Appui au renforcement de la chaine pénale et à la lutte contre 

l’impunité en Guinée’’ – PBF/IRF 201 - novembre 2017 
- Document de projet (Prodoc) ‘’Appui au renforcement de la chaine pénale et à la lutte contre 

l’impunité en Guinée’’ – Révision 1 (mai 2019) 
- Document de projet (Prodoc) ‘’Appui au renforcement de la chaine pénale et à la lutte contre 

l’impunité en Guinée’’ – Révision 2 (février 2020)  
- Rapport semestriel de projet PBF – novembre 2017 à mai 2018 
- Rapport annuel de projet PBF – octobre 2018 
- Rapport annuel de projet PBF – novembre 2019 
- Procès-Verbal de la réunion du Comité de Pilotage de Clôture – 14 février 2020 
- Présentation power point Comité de Pilotage de Clôture – 
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Questions Clés Objet     
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Résultats  Produits/Activités  Indicateurs Cible Résultats Obtenus 

R1 : Les institutions 

du système de la 
justice mettent en 
ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ 
la réforme du 
secteur. 
 

 
 
 
 
 
 

1.1.2 
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Résultats  Produits Indicateurs Cibles Résultats Obtenus 

R2: La 

performance de la 
chaîne pénale est 
améliorée dans les 
Tribunaux de 
Première Instance 
pilote de Dixinn, 
Kindia, Labé, 
Kankan, 
bΩ½ŞǊŞƪƻǊŞ Ŝǘ 
dans les tribunaux 
de paix du ressort. 

 2 a : Taux de réponse dans les délais : nbre de 
dossiers reçus, poursuivis, instruits et/ou 
jugés par les 5 juridictions pilotes 

80% des 
dossiers 
reçus, 
traités  

Durant la période de mai 2018 à décembre 2019, 
l’activité pénale cumulée dans les 5 TPI pilotes a abouti à 
des décisions judiciaires concernant 3935 personnes y 
compris la libération de 824 personnes (21%) dont 56 
femmes, 18 mineurs et 750 hommes. 

2 b : Evolution du taux de détention 
préventive illégale (désagrégé par juridiction 
d’intervention) – Niveau de diminution 

100% En 2018 : TPI Kindia :89,36% ; TPI N’Nzérékoré :63,81%; 
TPI Dixinn: 54,20%; TPI Kankan: 43,12%; 
TPI Labé :30,40% - Moyenne niveau diminution : 56,17% 
Information non disponible pour l’année 2019 

Produit 2.1 : Les capacités des acteurs de la chaîne pénale 
(magistrats, greffiers, officiers de police judiciaire et gardes 
pénitentiaires) sont renforcées, y compris sur les droits 
humains et le genre et les mécanismes de coordination sont 
améliorés. 
2.1.1 : Formation et coaching des magistrats et greffiers 
adaptés aux besoins spécifiques 
2.1.2 : Renforcement des capacités organisationnelles et 
opérationnelles (a) des Cours d’Appel de Conakry et de 
Kankan (b)des Tribunaux de première instance de Dixinn, 
Kindia, Labé, Kankan et N’Zérékoré et (c) les Tribunaux de 
paix du ressort (« Justices de paix ») 
 
 
2.1.3 : Soutenir la formation et/ou la remise à niveau de 100 
OPJ à travers les écoles de la Police et de la Gendarmerie 
 
 

2.1.4 : Formation des membres de l’Inspection des services 
judiciaires 
 
 
 
 

2.1.5 : Doter les acteurs de la chaîne pénale d’outils de travail 
adaptés et améliorés 
2.1.6 : Appui au fonctionnement des cadres de concertation 
et de coordination des acteurs de la chaîne pénale dans les 
TPI pilotes et partage d’expériences et de leçons apprises 
entre les 5 TPI (coordination horizontale) et avec le Ministère 
de la Justice (coordination verticale) afin d’alimenter les 
réflexions sur la politique pénale et la réforme de la justice et 
de diffuser dans les autres juridictions les meilleures 
pratiques 

2.1.1 a : Nbre de magistrats et greffiers formés 
et/ou coaches (désagrégé par sexe)  

80 Information non disponible 

2.1.1 b : Nbre d’outils de travail améliorés suite à 
la formation et au coaching  
 

ND Information non disponible 

2.1.2 a : Rapports des données de base de la 
situation organisationnelle dans les Cours 
d’appel de Conakry et Kankan, dans les tribunaux 
de première instance pilotes ainsi que les 
justices de paix de leurs ressorts 

 ? Information non disponible 

2.1.2 b : Nbre des plans d’amélioration des 
capacités organisationnelles et opérationnelles 

? Information non disponible 

2.1.3 a :

:

:
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Annexe 8 : Perceptions sur le système de la Justice en Guinée (Source ‘’Enquête de Perception sur les réformes 
dans les secteurs de la justice, des forces de défense et de sécurité par les populations Guinéennes’’ PNUD/Stat 
View International (SVI) – Décembre 2018) 
 

 

Appréciation Perception des répondants  

1- Perception sur les actions menées dans le cadre des réformes du secteur de la justice 

Pas de connaissances des réformes du secteur de la justice 25% 

Parmi les réformes connues, les plus appréciées sont celles relatives à la 
réalisation d’infrastructures judiciaires et au recrutement de pers. judiciaire  

70% 

2





91 
 
 

 

77.97%
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Annexe 11 : Performance de la chaine pénale dans les Tribunaux de Première Instance pilotes 
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Période Octobre 2017  - Janvier 2018 
    Matières  Affaires  

Enregistrées  
Affaires 
Jugées 

Nombre de personnes mises en cause 

Homme  Femme 
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             Annexe 13 : Informations budgétaires du projet PBF ς IRF 201 

     
     Tableau A : Budget du projet par catégories et dépenses PNUD + HCDH (Prodocs nov 2017 p.17, Rév mai 2019 p.20 et 
      fév  2020 p.21)  

              (Variation budgétaire par rapport au budget initial de novembre 2017 : en augmentation         -  en diminution        ) 

Catégorie de dépense 
Budget 
ov 2017 

Budget 
Révision Mai 2019 

Budget 
Révision Février 2020 

 
Dépenses (*) 

1. Services 
contractuels 

976,299.99    1,057,051.78   1,057,051.78 (66,53%) 
   630,920      (46%) 

2. Personnel et autres 288,000.00      241,516.71      241,516.71 (15,20%)     276,661       (20%) 

3. Frais de 
déplacement  

135,000.00        94,475.73       94,475.73   (5,95%)     158,311       (12%) 

4. Frais généraux de 
fonctionnement 

81,985.20         77,355.70      77,355.70  (4,55%) 
 

    124,134         (9%) 

5. Fournitures, 
produits de base, 
matériels 

50,000.00          47,142.51       47,142.51  (2,90%) 
 

    106,524       (8%) 

6. Équipement 57,500.00          71,242.76       71,242.76  (4,87%)        62,460       (5%) 

 
Sous-total 

1,588,785.19     1,588,785.19     1,588,785.19   (100%) 
     
 

     1,359,010    (100%) 
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Annexe 14 : Récapitulatif des recommandations Consultants / Experts secteur justice (PNUD Guinée, extrait 
ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴύ Ŝǘ wŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ tb¦5κ{ǘŀǘ ±ƛŜǿ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ όнлмуύ Ŝǘ 9ǘǳŘŜ 
accès à la justice HCDH (2019)  

 
 

I- aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩAmélioration du Fonctionnement de la Chaîne 

Pénale - Octobre ς Décembre 2016 -Dr Malick Coulibaly - (référence rapport final décembre 2016) 

Mesures correctives pour améliorer le fonctionnement de la chaîne pénale : Les 
dysfonctionnements/lacunes/insuffisances de la chaîne pénale sont multiformes et multidimensionnels. Pour 
améliorer le fonctionnement de la chaîne pénale, il convient de (A) Renforcer les capacités des différents 
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Actions Mesures à prendre 

B) Améliorer la 
collaboration entre 
les acteurs de la 
chaîne pénale 

Entre les acteurs de la chaîne pénale, il existe une collaboration verticale et une 
collaboration horizontale. 
La collaboration verticale suggère des liens entre un sommet et une base. Elle confère au 
sommet des pouvoirs de direction, de contrôle/surveillance et de sanction. 
 

La chaîne pénale suggère aussi une idée d’interdépendance et de corrélation entre les 
acteurs qui l’animent. Ainsi, la défaillance d’un maillon impacte le fonctionnement de toute 
la chaine. Il en résulte une collaboration horizontale entre les acteurs de la chaîne pénale. 
Cette collaboration implique des acteurs institutionnels (magistrats, OPJ, greffiers et 
personnels de l’administration pénitentiaire) et non institutionnels (Avocats, huissiers et 
justiciables). 
 

En Guinée, la collaboration entre les acteurs de la chaîne pénale est largement 
insatisfaisante. Ainsi, au titre des rapports verticaux, les pouvoirs de direction, de 
contrôle/surveillance et de sanctions sont insuffisamment mis en œuvre en raison du 
manque de moyens et de volonté. De même, les mécanismes de collaboration horizontale 
ne sont nullement utilisés à hauteur de souhait. 
1- Pour améliorer les rapports verticaux il faut :  
- Renforcer la proactivité des parquets pour asseoir leur autorité sur les OPJ ; 
- Renforcer le contrôle et le suivi mis en œuvre par l’Inspection Générale des Services 
Judiciaires (IGSJ) et la Direction Nationale des Affaires Criminelles et des Grâces (DNACG) en 
les dotant des moyens humains et logistiques nécessaires ; 
- Renforcer le contrôle et le suivi mis en œuvre par la Chambre de contrôle de l’instruction 
et le parquet général en les dotant des moyens humains et logistiques nécessaires ; 
- Pérenniser l’habilitation des OPJ par le parquet général avec une forte implication des 
parquets d’instance ; 
- Raffermir l’autorité des parquets sur les OPJ par la sanction des manquements (retrait de 
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Actions Mesures à prendre 

C) Rationnaliser les 
mesures  
de poursuites  
et la détention 

Il est évident que l’administration pénitentiaire dispose de très faibles capacités pour assurer la 
détention conformément aux normes en vigueur. Il est aussi évident que quels que soient les effort 
déployés (personnels, équipements et infrastructures), l’administration ploiera sous le coup de la 
surpopulation carcérale en l’absence d’une politique pénale qui rationnalise les poursuites et le recours 
à la détention. En clairs, cent (100) établissements pénitentiaires construits seront vite débordés si la 
poursuite pénale et la détention sont systématiques. Engorgées, les juridictions répressives ne seront 
pas à mesure de traiter les dossiers et les effectifs explosent. Il faut donc instituer des modes alternatifs 
de règlement de conflit de nature pénale et des mesures de substitution à la peine d’emprisonnement. 
1- La promotion de la médiation pénale comme mode alternatif de règlement de conflit : 
 Le nouveau code de procédure pénale n’a pas expressément prévu la médiation pénale comme mode 
alternatif aux poursuites. En effet, si les articles 47 et 49 de la Loi n°060 du 26 octobre 2016 portant 
code de procédure pénale reconnaissent au procureur de la République l’opportunité des poursuites, 
ces textes limitent sa marge de manœuvre : le procureur de la République engage les poursuites ou 
classe sans suite la procédure. Une troisième voie doit être ouverte au parquet : le recours à la 
médiation pénale qui est la recherche d’une solution amiable à un litige né d’une infraction.  
2- La médiation pénale doit être construite autour des règles suivantes : 
2.1- Les conditions de mise en œuvre de la médiation pénale  
La médiation pénale est applicable aux contraventions et aux délits à l’exception toutefois des délits 
d’atteinte aux biens publics et des délits sexuels. 
De même, la médiation pénale doit être entreprise avant toute décision sur l’action publique et avec 
l’accord des parties. 
2.2- Les modalités de mise en œuvre de la médiation pénale :  
Le Procureur de la République recueille et fait consigner le consentement écrit des parties. Il peut lui-
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Actions Mesures à prendre 

D) Mettre en place 
une aide légale 
efficiente 
 

L’aide légale peut être définie comme l’ensemble des actions menées en vue d’aider et d’assister un 
justiciable confronté à un problème de justice. De ce fait, elle englobe l’aide juridique qui regroupe 
toutes les activités qui ne nécessitent pas une représentation légale devant les juridictions (accueil, 
orientation, information, rédaction d’écrit) et l’assistance judiciaire qui « est un concours accordé par la 
loi en vue de permettre à un plaideur dont les ressources sont insuffisantes de faire valoir ses droits en 
justice ».     
L’aide juridictionnelle étatique est assez dysfonctionnelle en Guinée. En effet, le service public d’aide 
juridictionnelle et la commission d’office des avocats, même s’ils sont prévus dans les textes, ne sont 
que rarement fournis aux justiciables. La défense pénale est limitée aux personnes qui peuvent payer 
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III- wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ à la justice en Guinée des personnes vulnérables : 
femmes, enfants et détenus - (Étude réalisée par le Bureau des Nations Unies aux Droits de l’Homme en Guinée 
(HCDH) avec l’Appui financier du Fonds des Nations Unies pour la Consolidation de la Paix – Octobre 2019, page 
37). 

 
Recommandations : Au regard de tout ce qui précède, le souci qui doit inspirer le législateur guinéen est celui 
d’entreprendre une profonde réforme judiciaire quand bien qu’il y en ait déjà eu. Cette réforme aura pour 
vocation de réconcilier la justice pénale et les justiciables guinéens et particulièrement les personnes vulnérables. 
Ceci afin de l’humaniser en élaborant une politique pénale plus harmonieuse et qui cadre surtout avec les réalités 
sociétales. Cette réforme se concrétisera par une grande célérité de la justice, notamment dans le jugement des 
causes. Pour atteindre cet objectif de célérité, plusieurs mesures doivent être nécessairement prises : 

 
➢ wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

¶ Créer deux Cours d’Appel supplémentaires à Nzérékoré et à Labé et créer autant de barreaux
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IV- Rapport enquête de perception sur les réformes dans les secteurs de la justice, des forces de défense 
et de sécurité par les populations 
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• Les barrières économiques : La pauvreté voire l’extrême précarité des personnes vulnérables, les coûts 
exorbitants des procédures judiciaires s’ajoutent aux lots des difficultés d’accès des personnes vulnérables à la 
justice. En effet, 55 % des Guinéens vivent avec moins d’un (1) $ par jour (INS 2018). 
 

• Les barrières culturelles : La langue de la justice pénale est étrangère aux justiciables guinéens, et 
particulièrement aux personnes vulnérables, qui sont quasiment analphabètes et ne savent ni lire ni écrire. C’est ce 
qui d’ailleurs, explique à suffisance la présence des interprètes à chaque audience des Cours d’assises et même aux 
audiences foraines ou correctionnelles. Que ces audiences se déroulent à Conakry ou à l’intérieur du pays. Aussi, il 
faut noter la méfiance des justiciables vis-à-vis de la justice de l’État. Tous ces paramètres sont en réalité des 
difficultés réelles et sérieuses à l’accès des personnes vulnérables (femmes, enfants et détenus) à la justice en 
Guinée. 
À cela s’ajoute l’absence totale d’aide juridictionnelle ou judiciaire, pour permettre au Bâtonnier de l’Ordre des 
Avocats et au conseil de l’Ordre de procéder aisément à la commission d’office des avocats. À l’effet de pouvoir 
assurer aisément la défense des personnes vulnérables ce, durant toute la procédure pénale de la garde à vue au 
procès pénal.   
 

L’étude met par ailleurs en exergue le non - respect des droits des personnes vulnérables notamment pendant la 
garde à vue et de la détention préventive, les officiers de police judiciaire (OPJ). Ceci du fait de l’insuffisance du 
contrôle judiciaire des parquets sur les OPJ, d’une part, et l’absence notoire de l’inspection générale des services et 
pénitentiaires, d’autre part. Il est important de faire observer que le non-respect de la loi ou des normes en Guinée 
demeure culturel. Leur accès à ces droits fondamentaux faciliterait leur accès à la justice, d’une part, et leur offrirait 
de surcroît des chances de faire cesser les violations des droits dont elles sont victimes, d’autre part, voire la 
réparation des préjudices subis à la suite de ces violations. La méfiance des personnes vulnérables à l’égard de cette 
justice est aussi l’une des causes essentielles de leurs difficultés d’accès à la justice étatique.  
 

Les mesures correctives dénotent la double distorsion entre les normes sociétales, les réalités physiques, 
économiques, socioculturelles, d’une part et les réponses pénales, d’autre part. Ainsi que l’irréalisme de certains 
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Pour pouvoir avoir accès au recours visant à faire cesser la violation des droits ou solliciter la réparation desdits 
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Figure : Exemple de Diagramme de la stratégie de sortie  
 

(Source : Adapté à partir du « Planning exit Strategy Diagram » proposé par Alison Gardner, Kara Greenblott et Erika Joubert dans ‘’ Practical Guidance for Developing Exit Strategies in the Field’’ Sept. 2005) 
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Annexe 17 : Ebauche des actions et activités à réaliser Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ нлнм-2024 (Source interview Ministère de la Justice – Avril 2021)  

Actions 1- Renforcement des capacités de 
ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ 
ministère de la Justice 

2- Renforcement 
de la discipline 
des magistrats 

3- Renforcement 
des capacités du 
Ministère de la 

Justice et des 
juridictions 

4- Amélioration du mode de 
fonctionnement des juridictions et du 
cadre de travail du personnel judiciaire et 

pénitentiaire 

5- Amélioration de 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł 
la Justice 

6- Amélioration du 
fonctionnement des 
établissements 

pénitentiaires et des 
conditions de détention 

7- Amélioration 
du 
fonctionnement 

de la justice 
juvénile 

8- Lutte contre 

ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ 

Activités -Renforcement du fonctionnement 
du Cabinet du ministre de la 
Justice ; 
-Amélioration du fonctionnement 
des Directions centrales du 
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